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L’ UPA

PRESENTATION

L'Union Professionnelle Artisanale est l'organisation représentative de l'artisanat en France. Créée en 1975 par les trois grandes confédérations de l'artisanat (CAPEB-CNAMS-CGAD), elle fédère 50 organisations professionnelles nationales et 4500 syndicats départementaux. 

L'UPA a pour priorité de placer l'artisanat et les petites entreprises au centre des décisions politiques nationales et européennes. En tant que partenaire social, elle fait en sorte que les caractéristiques de la petite entreprise soient prises en compte dans les négociations entre organisations patronales et syndicats de salariés ; elle est également régulièrement consultée par les pouvoirs publics.

· L'UPA est représentée dans toutes les instances paritaires nationales et locales : assurance-chômage, conseils des Prud'hommes…
formation professionnelle des salariés, régimes de retraite complémentaire, 
· L'UPA désigne des représentants au Conseil Economique et Social, aux CES régionaux, dans les organismes de Sécurité sociale (maladie, famille, vieillesse, recouvrement) ainsi que dans les commissions placées auprès du Gouvernement et des Préfets.

· L'UPA est représentée dans tous les organismes chargés de l'environnement économique et social des artisans : Institut supérieur des métiers, Garantie sociale des chefs d'entreprise, Fonds national de promotion et de communication de l'artisanat... 
Organismes de financement de la formation professionnelle des artisans,  Centres de gestion, coopératives, sociétés de cautionnement, CANAM, CANCAVA, ORGANIC,Chambres de métiers, 
· L'UPA est membre de l’Union Européenne de l'Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises -UEAPME-.

ORGANISATION

Les positions émises par l'UPA ne peuvent résulter que d'un accord unanime entre les représentants des trois familles professionnelles : artisanat du bâtiment, artisanat des services et de la production, artisanat de l'alimentation. 

En conséquence, les instances de l'UPA, Conseil national et Comité directeur, sont organisées de manière tripartite. De même, la présidence de l'UPA est assurée successivement et pour trois ans par un représentant de chacune des trois confédérations membres de l'UPA (CAPEB, CNAMS, CGAD). En janvier 2004, conformément à ce système de présidence tournante, le représentant de la CAPEB cède la présidence de l'UPA au représentant de la CGAD -section artisanale-.

Pierre PERRIN

Agé de 55 ans, marié et père de 2 enfants, Pierre Perrin est artisan boucher-charcutier depuis 1969, après avoir obtenu un CAP "Charcutier" ainsi que le Brevet de maîtrise "Boucher". Son entreprise (SARL) est installée à Lyon et compte 8 salariés. 

Le nouveau Président de l'UPA exerce des activités syndicales depuis 1976, date à laquelle il entrait au Conseil d'administration du Syndicat de la boucherie du Rhône. Dix ans plus tard, il présidait la Fédération de la boucherie Rhône-Alpes puis en 1997 prenait les commandes de la confédération nationale. C'est à ce poste qu'il a dû faire face avec l'ensemble de ses collègues, à la crise de la "vache folle".

Son accession à la présidence de la Section artisanale de la CGAD (Confédération générale de l'alimentation en détail) en 1998 l'a conduit à assumer progressivement d'autres fonctions : Vice-Président de l'UPA, membre puis Président du Groupe de l'artisanat au Conseil économique et social -CES- , Président du Fonds national de promotion et de communication de l'artisanat -FNPCA-.

Pierre Perrin est chevalier dans l'Ordre national du Mérite et chevalier dans l'Ordre national de la Légion d'honneur.

Etat des lieux

ACTIVITE ECONOMIQUE 
L'artisanat créateur d'emploi

L'artisanat demeure l'un des secteurs de l'économie qui crée le plus d'emploi. Un actif sur dix travaille dans l'artisanat et même en période de faible croissance, l'artisanat continue à créer des emplois. Ainsi, 26% des artisans ont embauché au cours du premier trimestre 2003 et ils étaient encore 19% à prévoir un recrutement au cours du deuxième trimestre. En outre, 44% d'entre eux déclaraient éprouver des difficultés d'embauche (étude UPA / I+C). 

Ainsi, les entreprises artisanales, non seulement ont une forte propension à créer de l'emploi, mais de surcroît ne parviennent pas à embaucher autant qu'elles le pourraient. Le problème de l'inadéquation entre l'offre et la demande d'emploi se pose donc avec une particulière acuité dans l'artisanat. 

Baisse de la fiscalité des entreprises au profit de l'emploi 

L'année 2003 a permis d'engager une amélioration notable de l'environnement économique des petites entreprises. Ainsi, en est-il de l'entrée en vigueur le 1er juillet de la loi Fillon relative aux salaires, au temps de travail et au développement de l'emploi, dont la première vertu est d'avoir étendu les allègements de charges sociales patronales à l'ensemble des entreprises, en supprimant tout lien avec la réduction du temps de travail. De même, l'UPA a beaucoup œuvré pour améliorer le contenu de la loi pour l'initiative économique. Au final, les dispositions tendant à protéger le patrimoine des chefs d'entreprise individuelle, à exonérer de plus-values 85% des transmissions d'entreprises et à autoriser l'usage des PEA, PEL et LEE pour investir dans la création d'entreprise, devraient encourager l'esprit d'entreprise. 

La prorogation de deux ans (à compter du 1er janvier 2004) de la TVA à 5,5% pour les travaux d'entretien des logements est de nature à pérenniser et conforter la dynamique de création d'emploi dans l'artisanat du bâtiment. L'UPA se félicite bien évidemment de cette mesure, tout en regrettant particulièrement que les secteurs de la restauration et de la coiffure ne puissent pas en bénéficier dans un avenir proche.

Rappel

De 1997 à 2002

· baisse de l'impôt sur les sociétés (IS) et de la taxe additionnelle à l'IS

· suppression de la double taxation pour frais de Chambre de métiers et frais de Chambre de commerce et d'industrie

· baisse de la taxe professionnelle (suppression de la base salariale, soit –40% pour les TPE)

· suppression de la vignette auto

· baisse des cotisations sociales jusqu'à 1,8 SMIC dans le cadre du passage aux 35 heures

· application du taux réduit de TVA pour les travaux d'entretien des logements

· réduction des droits de mutation.

De 2002 à 2004

· baisse des cotisations sociales jusqu'à 1,7 SMIC pour toutes les entreprises

· réduction des plus values de cession et des droits de mutation

· protection du patrimoine personnel des chefs d'entreprise individuelle

· engagement du gouvernement à réformer la taxe professionnelle

Parallèlement, il faut noter l'augmentation de 0,60% des cotisations Assedic, de 0,35% des cotisations AGS (association pour la garantie des salaires), et de nombreuses assurances.

SOCIAL

Le régime social des indépendants - RSI - : une véritable simplification en perspective

L'année 2003 a marqué le lancement d'un vaste chantier de simplification des démarches sociales des travailleurs indépendants, largement soutenu par l'UPA. Dans un premier temps, les caisses sociales des travailleurs indépendants (CANAM, CANCAVA, ORGANIC) ont décidé de fusionner en vue de constituer à terme un seul régime commun à tous les travailleurs indépendants, le RSI. Cet objectif nécessitera une profonde adaptation du cadre législatif et réglementaire actuel. 

Parallèlement, le gouvernement a souhaité instaurer un interlocuteur social unique -ISU- dont la mission serait de collecter les cotisations et contributions sociales des travailleurs indépendants. Le projet prévoyait de mettre en concurrence les différentes caisses, laissant aux travailleurs indépendants le libre choix de leur interlocuteur. Néanmoins, la majorité des administrateurs de ces caisses ont considéré qu'une telle solution était contraire aux principes fondateurs de la sécurité sociale et qu'elle n'apporterait pas les simplifications et économies de gestion escomptées. Ils ont donc opté comme l'UPA pour la mise en place d'un ISU sans libre choix et se sont engagés à prévoir un plan d'accompagnement évitant tout licenciement direct de personnel des caisses. Seules les réticences exprimées par une partie des représentants des professionnels libéraux, pourraient conduire à terme à la constitution d'un interlocuteur social unique spécifique aux artisans et commerçants.

En tout état de cause, les projets de RSI et d'ISU sont porteurs de réelles simplifications pour l'ensemble des professions artisanales et commerciales. En outre, ils seraient constitutifs à terme d'importantes économies de gestion. C'est la raison pour laquelle l'UPA demande au gouvernement de créer la conditions législatives et réglementaires qui permettront la mise en œuvre des deux projets.

La réforme des retraites : une réforme équilibrée et juste

L'UPA qui a participé activement aux travaux préparatoires à la réforme des retraites, a accueilli avec satisfaction le contenu définitif de la réforme et cela pour plusieurs motifs. La situation des "pluripensionnés" a été prise en compte de sorte que les artisans qui ont débuté leur activité professionnelle comme salarié et qui ont donc cotisé à deux régimes successifs, verront leur retraite calculée sur la base des 25 meilleures années de leur carrière. De même, les personnes ayant commencé à travailler dès l'âge de 14, 15 ou 16 ans auront la faculté de partir en retraite avant 60 ans dès lors qu'elles auront cotisé 42 années. En outre, la possibilité a été offerte de "racheter" les années d'apprentissage.

LE TITRE EMPLOI-ENTREPRISE - TEE

Le TEE qui a pour ambition de simplifier l'embauche et les déclarations sociales dans les petites entreprises, de toute évidence ne provoquera pas les retombées mirifiques que le gouvernement en attend (création de 500.000 emplois). 

En effet, s'il est vrai que le TEE apporte des solutions en matière d'emplois occasionnels, en revanche il n'apporte pas la bonne réponse concernant les emplois permanents. Les artisans n'attendent pas qu'on les exonère de leurs responsabilités d'employeurs mais que chaque document déclaratif soit simplifié. 

La véritable simplification attendue par les chefs d'entreprise et demandée de longue date par l'UPA consisterait à simplifier la feuille de paie. Au lieu de cela, le législateur contribue au développement de l'assistanat et d'une économie de plus en plus administrée. La première concrétisation du TEE est d'imposer un formulaire d'adhésion de 4 pages particulièrement rebutantes. De quoi décourager plus d'un employeur ! De surcroît, il apparaît que la mise en place du dispositif va engendrer un coût important. 

L'UPA qui ne se satisfait pas de cette fausse simplification, invite le gouvernement à consulter les partenaires sociaux en vue de préparer une simplification profonde et durable des documents déclaratifs des entreprises.

LE FOND D'ASSURANCE FORMATION DE L'ARTISANAT - FAF

L'ordonnance du 18 décembre 2003 relative à diverses mesures de simplification, contient un article 8 consacré à la formation des travailleurs indépendants inscrits au Répertoire des métiers. Ainsi la réforme des Fonds d’assurance formation - FAF- de l’artisanat est sur les rails et sera précisée lors de la publication ultérieure des décrets d'application. L’article 8 de l’ordonnance consacre le principe d’un FAF national unique (exit l'idée de FAF régionaux), “administré à parité par l’Assemblée permanente des chambres de métiers et les organisations professionnelles…" 

En attendant d'être précisé, le texte fait déjà apparaître que seuls les travailleurs indépendants immatriculés au Répertoire des métiers, à l’exclusion donc des dirigeants de société ayant le statut de salarié, sont éligibles au futur fonds d’assurance formation de l’artisanat. Ainsi, les artisans qui ne sont pas travailleurs indépendants, dont le nombre croît d’année en année, relèveront exclusivement des OPCA (organismes paritaires collecteurs agrées) des salariés. 

Par ailleurs, l’ordonnance prévoit que le FAF national sera habilité par les pouvoirs publics à percevoir la contribution formation des artisans à compter du 1er janvier 2005, l’ensemble du dispositif actuel prenant fin au 31 décembre 2004. A cette date, les actifs des FAF professionnels et des FAF régionaux actuels, seront dévolus au FAF national. Les prochaines étapes seront notamment marquées par la constitution du FAF, acte qui relève directement de l’UPA et de l’APCM. 

L'UPA qui est favorable à une simplification et à une optimisation du dispositif de formation des artisans, n'en demeure pas moins circonspecte quant au contenu définitif de la réforme. En outre, l'UPA regrette le choix de la majorité parlementaire de réduire la contribution formation des artisans pour 2004 (passée de 0,29% à 0,24%), au moment où les besoins dans ce domaine sont particulièrement importants.

Les grandes priorités de l'artisanat

EMPLOI ET FORMATION

L'UPA qui appelle depuis plus d'un an à la mobilisation de tous les acteurs économiques, sociaux et politiques en faveur de la formation et de l'emploi, a accueilli avec satisfaction l'intervention du Président de la République mettant en avant cette priorité. En effet, de plus en plus de petites entreprises connaissent des difficultés de recrutement alors que parallèlement un grand nombre de Françaises et de Français demeurent sans emploi. Pour résoudre cette équation, les partenaires sociaux ont utilement conclu le 20 septembre 2003 un accord visant à développer la formation professionnelle. Aujourd'hui, il incombe au gouvernement d'apporter des solutions concrètes aux nombreux jeunes qui sortent chaque année du système scolaire sans qualification, ceux là même qui sont susceptibles de frapper aux portes des entreprises artisanales via l’apprentissage. 

Dès lors, l'UPA participera activement à la concertation qui doit être engagée dans les prochaines semaines par le ministre des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité dans le cadre de la préparation de la loi de mobilisation pour l'emploi. 

ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE

L'UPA accueille avec intérêt la réforme à venir de la taxe professionnelle tendant à favoriser l'investissement des entreprises, de la même manière que les représentants de l'artisanat avaient combattu en 1974 la "patente" qui lui précédait. Au-delà, elle invite le gouvernement, conformément aux récentes déclarations du ministre de l'Economie et des Finances, à étendre sa réflexion à l'ensemble de la fiscalité des entreprises. L'UPA veillera à ce que cette réforme ne se traduise pas par une augmentation des prélèvements sur les petites entreprises.

Lors de ces vœux aux forces vives de la nation, le Président de la République a apporté une nouvelle preuve de l'attention croissante portée par les pouvoirs publics aux petites entreprises et à leur potentiel de création de richesse et d'emploi. Sensible à ce ton nouveau, l'UPA ne peut que souscrire au principe d'un "plan pour le développement de l'entreprise individuelle" annoncé par le Chef de l'Etat et qui devrait faciliter la création et la transmission des entreprises individuelles, mais également améliorer la protection sociale des entrepreneurs. 

DIALOGUE SOCIAL

L'UPA approuve assez largement le projet de loi sur la formation professionnelle et le dialogue social actuellement soumis au Parlement. Même si la partie du texte consacrée à la négociation collective tend à étendre le champ des accords d'entreprise, le dialogue entre employeurs et salariés pourra néanmoins rester le fait des branches professionnelles, conformément au vœu de l'UPA. En effet, les petites entreprises ne sont pas en mesure de toute évidence, d’organiser ce dialogue en leur sein. 

Parallèlement, l'UPA continuera à faire valoir la nécessité d'un développement du dialogue social, en particulier entre employeurs et salariés de l'artisanat. C'est dans ce but que l'UPA et les cinq syndicats de salariés ont signé le 12 décembre 2001, un accord pour le développement du dialogue social dans l'artisanat qui commencera à produire ses effets en 2004.

REFORME DE L'ASSURANCE MALADIE

Seule organisation patronale depuis 1997 à participer à la gestion des caisses de sécurité sociale, l’UPA se trouve particulièrement concernée par le devenir du régime d’assurance maladie. 

Ayant participé aux travaux du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance maladie, l'UPA partage l'essentiel du diagnostic émis par celui-ci dans le rapport qui sera officiellement remis le 23 janvier au gouvernement. 

Ainsi, elle considère que ni une conjoncture économique porteuse, ni une augmentation de la CSG, ne suffiraient à rééquilibrer les comptes de la sécurité sociale. Par ailleurs, l’échec des trois précédentes tentatives de régulation des dépenses de santé montre que de nouveaux remèdes doivent être proposés. En effet, ni la responsabilisation des patients (ticket modérateur), ni celle des médecins (plan Juppé, plan Aubry), ni la diminution de l’offre de soins (numerus clausus), n’ont apporté de solution efficace et durable jusqu'à ce jour. 

L’UPA qui défend la nécessité d’une profonde réforme du système estime qu’il conviendrait de mieux délimiter les champs de compétences de l’Etat et des partenaires sociaux, de reconfigurer le réseau de l’assurance maladie, et de responsabiliser tous les acteurs en vue d’assurer à la fois maîtrise des dépenses et qualité des soins. Pour ce faire, l’UPA propose d’une part d’instaurer des références médicales permettant de définir des maxima remboursables et d’autre part de généraliser le carnet de santé afin de lutter contre la surconsommation de soins et d’éviter l’association de médicaments incompatibles. 

En outre, l'UPA considère que le système de financement de la sécurité sociale, assis quasi exclusivement sur les revenus du travail, est aujourd'hui totalement inadapté et néfaste pour l'emploi. C'est pourquoi, l'UPA préconise une réforme tendant à moduler le taux de cotisation en fonction du poids de la masse salariale dans la valeur ajoutée.

L'UPA participe à la concertation entre le gouvernement et les partenaires sociaux avec la volonté de faire aboutir ces revendications ainsi que le principe d'une réforme équilibrée, garantissant l'égalité des chances dans l'accès aux soins.

PLAN DEPENDANCE

L'UPA a émis un avis négatif sur le projet de loi relatif au dispositif de solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, regrettant que la seule action concrète envisagée par le gouvernement consiste à ajouter une cotisation de 0,3% sur les salaires, dénonçant le manque de concertation préalable au moment même où un débat s'est engagé sur l'avenir de l'assurance maladie et rejetant le principe de la création d'une cinquième caisse de sécurité sociale consacrée à la dépendance.

En revanche, l'UPA souscrit à l'idée d'une mesure de solidarité nationale visant à subvenir aux besoins rencontrés par les personnes dépendantes.
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